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N°  484.152  OBJET : TAXE SUR LES PANNEAUX PUBLICITAIRES FIXES (040/365-01) 
 

Le Conseil,  
 
 Revu sa délibération du 19 décembre 2005, fixant le taux de la taxe sur les panneaux 
d'affichage, pour l’exercice 2006 ; 
 
 Considérant que la situation financière de la Ville permet la reconduction pure et simple de ce 
règlement pour 2007; 
 
 Vu la circulaire du 13 juillet 2006 relative à l’élaboration des budgets communaux pour 2007, 
arrêtée par M. le Ministre de la Région Wallonne chargé des Affaires intérieures et de la Fonction 
publique ; 
 
 Vu la loi modifiée du 24 décembre 1996 relative à l'établissement et au recouvrement des 
taxes provinciales et communales ; 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment ses articles  
L 1122-30 et L 3131-1 § 1er 3° ; 
 
 
 A l’unanimité, ARRETE, 
 
 
Article ler.  Il est établi, pour l'exercice 2007, une taxe communale sur les panneaux publicitaires 
fixes. 
Sont visés les panneaux destinés à l'apposition d'affiches à caractère publicitaire existant au 1er 
janvier de l'exercice d'imposition. 
 
Article 2.  La taxe est due par le propriétaire du ou des panneaux publicitaires au 1er janvier de 
l'exercice d'imposition. 
 
Article 3.  La taxe est fixée à 0,5 € par panneau publicitaire et par décimètre carré ou fraction de 
décimètre carré. 
 
Article 4.  L'Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que 
celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l'échéance mentionnée sur ladite 
formule. 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l'Administration 
communale, au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition, les éléments nécessaires à la 
taxation. 
 
 

 



 
 
Article 5.  A défaut de déclaration ou en cas d'insuffisance de celle-ci, le contribuable est imposé 
d'office d'après les éléments dont l'Administration communale peut disposer. 
 
 Avant de procéder à la taxation d'office, le Collège Echevinal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
 
 Le redevable dispose d'un délai de trente jours à compter de la date d'envoi de la notification 
pour faire valoir ses observations par écrit. 
 
Article 6  Le rôle de la taxe est arrêté et rendu exécutoire par le Collège des Bourgmestre et 
Echevins. 
 
Article 7.  A défaut de dispositions contraires contenues dans la loi modifiée du 24 décembre 
1996, le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux règles relatives au 
recouvrement en matière d'impôts d'Etat sur le revenu. 
 
Article 8.  La taxe est payable dans les deux mois de l’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans ce délai, il est fait application des règles relatives aux intérêts de 
retard en matière d'impôts d'Etat sur le revenu. 
 
Article 9.  Le redevable peut introduire une réclamation auprès du Collège des Bourgmestre et 
Echevins. 
Pour être recevables, les réclamations doivent être faites par écrit, motivées et remises ou 
présentées par envoi postal dans les trois mois de l’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Le réclamant ne doit pas justifier du paiement de la taxe. Cependant, l'introduction de la 
réclamation ne dispense pas de l'obligation de payer celle-ci dans le délai imparti. 
  
 
 

Par le Conseil : 
 
Le Secrétaire communal,                                                                                       Le Bourgmestre, 
Secrétaire,                                                                                                                        Président, 
(sé) Robert SERVAIS.                                                                                          (sé) Guy COËME. 
 

Pour extrait conforme : 
Par le Collège : 

Le Secrétaire communal,                                                                                       Le Bourgmestre, 


